
 

 

MUNICIPALITÉ DE LAC-SAINT-PAUL  

M.R.C. D’ANTOINE-LABELLE 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Le 6 juin 2011            

Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 6 juin  2011, au 386, rue Principale  à 18:00 
heures. 

Sont présents les conseillères et conseiller suivants : 

        Gaétane Meilleur     Suzanne Turpin 

        Denise Langlois                France Perron 

        Michel Thibault                               Gabrielle Audet 

La directrice générale Suzanne Raymond  est présente. 

La maire  Claude Ménard  procède à l’ouverture de la session. 

 ORDRE DU JOUR 

1.     PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 

2.    PÉRIODE DE QUESTIONS 

3.    LEVÉE DE LA SÉANCE 

122-06-2011 AVIS DE CONVOCATION  

 Il est proposé par Suzanne Turpin,  appuyée par Denise Langlois   et résolu à l’unanimité  que tous les 
membres du conseil présents déclarent avoir reçu l'avis de convocation, tel que requis par la Loi et 
acceptent l'ordre du jour. 

ADOPTÉE 

123-06-2011 PROGRAMME D'AIDE À L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL 

 Attendu que la municipalité de Lac-Saint-Paul a l'intention  d'effectuer des travaux d'asphaltage sur son 
réseau routier au cours de l'été 2011, et pour ce, elle sollicite une aide financière dans le cadre du 
programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal. 

 Par conséquent:  il est proposé par Michel Thibault, appuyé par Gabrielle Audet et résolu à l'unanimité de 
demander à monsieur Sylvain Pagé, député du Labelle, une aide financière au montant de vingt-cinq milles 
(25 000$) dollars pour la réalisation des travaux prévus sur les chemins Pérodeau et Des Courbes  au 
montant d'environ cinquante (50 000$). 

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS  

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 L'ordre du jour étant épuisé  

La levée de la séance est donnée par Gaétane Meilleur    il est 18:20 heures. 

    

 ____________________________ 

Claude Ménard, maire 

  

 _____________________________ 

Suzanne Raymond, directrice générale                       



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


